Ooops ! on vous a encore envoyé une lettre dans notre français---voici la bonne version corrigée par un ami !
Chers Amis,


        Beaucoup d’entre vous ont répondu à l'e-mail envoyé précédemment avec notre base de données des adhérents au projet FIR.

· Le courrier d'aujourd'hui s'adresse 
1.      Aux personnes qui n'ont pas rempli la fiche d’adhésion. 

OU 
2.      Aux personnes qui n'ont pas envoyé de chèque. 
OU 
3.      Aux personnes qui n'ont ni rempli la fiche d’adhésion, ni envoyé de chèque.

Pour régulariser votre situation,  vous trouverez la fiche d’adhésion, en fichier attaché. Veuillez libeller vos chèques à l’ordre de «l’Association SOS»Projet FIR.

· Si nous avons fait une erreur veuillez nous-en informer. 

  

Tous les quinze jours nous rencontrons les étudiants de l’Ecole Supérieure de Commerce, chargés de recevoir vos chèques. Il est donc possible que vos chèques soient parvenus à l’Association SOS et que nous n’en avons pas encore été informés.

Merci pour votre soutien et votre coopération.

Nous sommes à votre disposition pour toutes informations complémentaires. N’hésitez pas!!

Shyama et Anya.
Grenoble, le 5 Avril 2005.

Chers Amis,


Beaucoup d’entre vous ont répondus au e-mail envoyé précédemment avec notre base de donné des adhérents au projet FIR.

· On vous écrits car nous avons aperçus que :
1. Vous n’avez pas remplis la fiche d’adhésion.

2. Vous n’avez pas envoyé votre chèque.

OU

3. Ces deux cas vous concernent.

Pour cette raison, nous vous envoyons la fiche d’adhésion en attaché. Veuillez envoyer vos chèques à l’ordre de « l’Association SOS »Projet FIR.

· Si nous avons fait une erreur veuillez nous-en informer.

 On voudrait également expliquer que tous les quinze jours nous rencontrons les étudiants de l’Ecole Supérieure de Commerce, chargés de recevoir vos chèques. Il est donc possible que vos chèques ont étés reçus à l’Association SOS et que nous n’avons pas encore étés informés.
Merci pour votre soutien et votre coopération.

Nous sommes à votre disponibilité pour toutes informations complémentaires. N’hésitez pas!!

Shyama et Anya.
